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Introduction
Luc BROUSSY, Président de la filière Silver économie

Contexte politique :

Nouvelle configuration gouvernementale : François Bayrou est nommé
Premier ministre, tandis que Catherine Vautrin est reconduite au
Gouvernement, à la tête du périmètre dont elle disposait entre janvier et
septembre 2024, élargi à la famille (Travail, Santé, Solidarités, Famille), et
Charlotte Parmentier-Lecocq devient Ministre déléguée à l’Autonomie et
au Handicap.

Ces deux responsables « connaissent bien » les enjeux du grand âge et
du handicap. Luc Broussy exprime l’espoir d’une stabilité ministérielle,
nécessaire pour faire avancer les dossiers en cours.

Avancées de la filière Silver Économie :

Conventions de partenariat signées par France Silver Eco :

Avec l’Union des Transports Publics (UTP), afin d’intégrer les
questions des fragilités liées à l’âge dans les transports publics
(conception, accompagnement…).
Avec le réseau ECF (auto-écoles), afin de travailler à la
sécurisation des déplacements en voiture individuelle et à
l’anticipation de l’apparition de fragilités pouvant amener à
abandonner son utilisation.

Dialogue avec Cédric O. sur l’IA: Un échange a été engagé avec l’ancien
Secrétaire d’État au Numérique, soulignant un fort intérêt des
acteurs du secteur de l’IA pour la Silver Économie.
Perspectives de convention : France Silver Eco souhaite poursuivre
encore son ouverture vers de nouveaux secteurs d’activité en
associant notamment les acteurs de la santé à domicile (PSAD).

   

Présentation du projet de « Couverture dépendance et prévention
de la perte d’autonomie »

Christophe OLLIVIER, Directeur adjoint, Direction développement

assurances mutualistes, Fédération nationale de la Mutualité française
(FNMF)

Objectif : Apporter des pistes de solvabilisation de la perte d’autonomie,
en complément de la branche « autonomie » de la Sécurité sociale.
Dossier au long cours : Le financement du reste à charge en cas de
dépendance lourde est un « serpent de mer » depuis plus de dix ans,
sans qu’aucun projet gouvernemental n’ait abouti à un modèle pérenne.
Besoin urgent de solutions : L’avancée en âge des « baby-
boomers » et l’apparition des fragilités qui accompagne ce
phénomène va accentuer la nécessité de dispositifs de financement
adaptés.

Principes de la « Couverture dépendance » :

Contrat d’assurance unique : Il serait porté par un « pool » d’organismes
(mutuelles et assureurs privés) et adossé automatiquement aux
complémentaires santé.
Déclenchement en GIR 1-2 : La garantie s’active pour les situations
de dépendance lourde, en s’appuyant sur l’évaluation existante de l’APA
effectuée par les Conseils départementaux.
Services d’accompagnement : Pour les situations en GIR 3-4, des actions
ciblées (prévention, aide aux aidants, aménagement du domicile) sont
prévues pour éviter ou retarder l’aggravation de la dépendance.
Rente viagère mensuelle : Un montant type (500 €) vient compléter l’APA
pour réduire le reste à charge des personnes en perte d’autonomie.

Modalités et avantages :

Couverture généralisée et mutualisée : En réunissant un
large « pool » d’assureurs, on obtient une meilleure répartition du
risque et une stabilisation des coûts.
Répartition plutôt que capitalisation : Les assurés cotisent de manière
continue et acquièrent immédiatement des droits à rente en cas de
dépendance, sans devoir constituer un capital au préalable.
Tarification homogène : Même si elle peut être modulée selon l’âge ou le
revenu, l’objectif reste un socle commun simple et identique pour tous.
Gouvernance partagée : Les pouvoirs publics, la CNSA et les partenaires
sociaux sont intégrés pour garantir l’équilibre du dispositif et sa
transparence.

Prochaines étapes et débat :

Travaux avec le Comité consultatif du secteur financier (CCSF) et les
parlementaires : Les auteurs du projet espèrent une impulsion
politique solide pour finaliser les modalités.
Points à affiner : Notamment la gestion de l’entrée et la sortie du dispositif,
le financement, le périmètre précis des services, ou encore l’articulation
avec l’APA.

Présentation du projet

   

Le contrat de filière
Mathieu ALAPETITE, Directeur général de France Silver Eco

Le Contrat de filière 2024-2027 a été présenté fin 2024 et constitue la feuille de
route pour l’ensemble de l’écosystème, autour de cinq axes stratégiques : 

1. Structurer la filière et consolider sa gouvernance.
2. Comprendre et anticiper (données, prospective…).
3. Favoriser l’innovation et le passage à l’échelle.
4. Expérimenter et massifier les solutions sur les territoires.
5. Communiquer et faire rayonner la filière.

📆 Planification 2025-2027 :

Les objectifs du contrat sont traduits en un calendrier
d’actions concrètes (études, guides, cartographies, expérimentations,
etc.)
Chaque action comporte des jalons intermédiaires pour mesurer
l’avancement et identifier les freins éventuels.
Résolution relative à la planification adoptée lors du Conseil exécutif du 4
février.

Comité de suivi du contrat :

Un comité restreint (3 membres permanents + 3 membres tournants)
sera responsable du suivi de la mise en œuvre du contrat
Il travaillera en lien étroit avec les pilotes de chaque objectif (logement,
mobilité, innovation, etc.).
Résolution relative à la création et la composition du comité adoptée lors
du Conseil exécutif du 4 février.

 

https://filieresilvereconomie.fr/
https://www.youtube.com/watch?v=JTMfs07SdsI&t=5094s
https://aspr-zcmp.maillist-manage.eu/opnAtt.zc?cfr=1a8da76d5ad17c9&od=3z770202a5c2fd224e3d4fafc1354165d3


Consulter la dernière version du contrat

   

   

« Vieillissement démographique, de la population et individuel,
quels sont les enjeux ? » 

Emmanuelle CAMBOIS, Directrice de l’Institut de la Longévité, des
Vieillesses et du Vieillissement (ILVV)

Tendances démographiques :

Les naissances sont en baisse depuis plusieurs années, même si la
fécondité française demeure comparativement plus élevée que dans
d’autres pays européens.
L’espérance de vie poursuit son augmentation, y compris aux âges élevés
(effet du progrès médical et social).
Le vieillissement de la population s’accélère notamment avec l’arrivée des
générations issues du baby-boom.
De fortes inégalités territoriales (zones urbaines vs. rurales) et
socio-économiques (accès au logement, à l’offre médico-sociale) sont
toujours observées.

Perspectives à l’horizon 2040-2070 :

Les baby-boomers atteignent progressivement les âges de la retraite et
du grand âge, engendrant une hausse significative de la part des 65 ans
et plus.
La population totale atteindra son niveau le plus élevé entre 2040 et
2050, avant de se stabiliser ou de commencer à diminuer
progressivement.
À partir de 2040, on observera une hausse importante du nombre de
décès, car les générations nombreuses du baby-boom, nées entre 1946
et 1973, arriveront à un âge où la mortalité est plus élevée.

Inégalités de santé et de dépendance :

Les incapacités ne se limitent pas aux seules pathologies neurologiques :
les troubles musculo-squelettiques ou anxio-dépressifs sont des causes
fréquentes de perte d’autonomie.
Les catégories populaires subissent une « double peine » : moins
d’espérance de vie et davantage d’années vécues avec incapacités.

Recommandations :

Approche « parcours de vie » : Les politiques publiques et la protection
sociale doivent mieux prévenir les risques dès la formation, l’emploi et la
retraite, en aménageant l’environnement (logement, numérique, services).
Prise en compte des parcours diversifiés : Les prochaines générations de
retraités auront des histoires et des besoins différents  des réponses
souples et évolutives sont à imaginer.
Recherche et données : Soutenir la production de statistiques et d’études
pour affiner la compréhension du vieillissement, dans sa dimension
démographique, sociale et territoriale.

Présentation de l'étude

   

   

Dates des prochains CNSE : 3 avril, 26 juin, 11 septembre, 6 novembre,
18 décembre

   

   

Suivez nous : 

   

https://www.youtube.com/watch?v=JTMfs07SdsI&t=5094s
https://twitter.com/FiliereSilver
https://www.linkedin.com/company/france-silvereco
https://www.youtube.com/@francesilvereco3663
https://filieresilvereconomie.fr/wp-content/uploads/2025/02/Plan-Contrat-de-filiere_v04.02.25.pdf
https://aspr-zcmp.maillist-manage.eu/opnAtt.zc?cfr=1a8da76d5ad176b&od=3z770202a5c2fd224e3d4fafc1354165d3
https://filieresilvereconomie.fr/
https://filieresilvereconomie.fr/

